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S O M M A I R E



La Mérantaise

Le ru du Fond Guérin

Le ru de Cressely

La rigole de Châteaufort

La rigole de Saint-Aubin

La rigole de Corbeville

s'écoule sur une distance de 13,5 km 
environ, elle prend sa source dans le département 
des Yvelines sur le territoire de la commune de 
Magny-les-Hameaux au lieu-dit Champfleury, et 
traverse les communes de Magny-les-Hameaux, 
Châteaufort, Villiers-le-Bâcle et Gif-sur-Yvette.

 s'écoule sur une distance de 
0,8 km environ, entièrement situé sur la commune de 
Villiers-le-Bâcle. Il prend sa source dans le bassin 
situé sur la propriété du château de Villiers, bassin 
alimenté par une source et les eaux de ruissellement 
de la propriété.

 s'écoule sur une distance de 1,3 km 
environ. Il prend sa source dans le département des 
Yvelines sur le territoire de la commune de Magny-
les-Hameaux dans la plaine de Chevincourt.

 s'écoule sur une distance 
de 8 km environ. Elle prend sa source dans le 
département des Yvelines sur le territoire de la 
commune de Magny-les-Hameaux au bois des 
Roches, non loin du RD36. Elle traverse les
communes de Magny-les-Hameaux, Châteaufort, 
Villiers-le-Bâcle.

 entièrement situé sur la 
commune de Saint-Aubin. Elle prend sa source au 
niveau de la RN306 et s'écoule sur une distance de 3 
km environ. Elle est interrompue à 1.4 km, sur une 
cinquantaine de mètres au niveau du bassin des bois, 
puis repart pour terminer sa course dans le bassin 
des Biches.

, parcourt partiellement le 
bassin versant de la Mérantaise sur une distance de 
1,3 km environ, à cheval sur les communes de Saint-
Aubin et Saclay. Elle se jette dans le bassin de 
Villiers.

QUELQUES DONNEES SUR
LA MÉRANTAISE ET SES AFFLUENTS
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e bassin versant total de la Mérantaise est d'environ 31 
km². Il s'étend sur les communes de Trappes, Montigny-Lle-Bretonneux, Voisins-le-Bretonneux, Magny-les-

Hameaux, Toussus-le-Noble, Saint-Remy-les-Chevreuse et
Châteaufort pour les Yvelines (78), Villiers-le-Bâcle, Saclay,
Saint-Aubin et Gif-sur-Yvette pour l'Essonne (91).

La rivière Mérantaise possède deux affluents en rive gauche, 
le ru du Fond Guérin dont le point de confluence se situe à 
l'aval du chemin du Billehou et un talweg récupérant les eaux 
du plateau de Saint-Aubin dont le point de confluence se situe 
en amont du moulin de la Tuilerie à environ 200 m sur le bras 
principal. Elle possède également un affluent en rive droite, le 
ru de Cressely qui prend sa source dans les Yvelines sur la 
commune de Magny-les-Hameaux et dont le point de 
confluence se situe en amont du moulin de la Tuilerie à 
environ 350 m sur le bras de décharge.

Elle-même, est un affluent de la rive gauche de l'Yvette. Cette 
confluence se situe entre le bassin de Coupière et celui de 
Bures sur la commune de Gif-sur-Yvette.

Ce bassin versant est également traversé par trois rigoles 
importantes : La rigole de Châteaufort, celles de Saint-Aubin 
et de Corbeville.
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Rigole du Fond Guérin

Rigole de Saint-Aubin
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Bassin du château de Villiers

Bassin des Bois

Bassin de la Mérantaise

Bassin de Coupières

Bassin de Bures



es éléments concernant les 
précipitations enregistrées lors Lde cet événement devront être 

transmis par le service METEO-
FRANCE. Toutefois, le bulletin d'avril 
2007 ci-joint indique qu'après une 
longue période de sécheresse, 
l'épisode orageux exceptionnel du 29 
avril, avec des cellules orageuses 

quasi-stationnaires localisées sur le 
nord-ouest du département de 
l'Essonne, a provoqué des cumuls de 
pluies de près de 90 mm dont 85 mm 
en quatre heures sur les communes 
d e  M a g n y - l e s - H a m e a u x ,  
Châteaufort, Toussus-le-Noble et
Villiers-le-Bâcle.

Ces fortes précipitat ions ont 
provoqué une crue par ruissellement 
ou débordement sur les communes 
de Villiers-le-Bâcles, Saint-Aubin et 
Gif-sur-Yvette.
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ÉVENEMENT PLUVIEUX



Annexes 1, 2 et 3 : sur les photos des annexes 1 et 2 on peut voir l'étendue des dégâts et la présence de quantité 
encore importante d'eau dans la résidence « des Quatre Noyers » une douzaine d'heures après l'orage. On peut
également observer sur les photos 1, 2 et 3 de l'annexe 3, l'inondation des champs situés à l'amont de la résidence et 
la disparition sous les eaux de la rigole de Chateaufort (cf photo 2), la photo 4 montre la mise en charge du bassin de 
collecte des EP de la résidence (le réseau eaux pluviales de la résidence n'est pas branché sur la rigole de 
Châteaufort), sur les photos 5 et 6, on peut constater que le chemin sous lequel passe la rigole de Châteaufort, situé 
à l'ouest de la résidence des Quatre Noyers a partiellement protégé les 140 pavillons de la résidence « Bel-Air », en 
faisant office de digue.

Annexe 4 : sur ces photos nous sommes au lieu-dit le « Billehou », le 30 avril au matin. La photos 1, montre une partie
ième ième ième ièmede l'inondation vue du chemin du Billehou, les 2  et 3  ont été prises sur la Mérantaise, les 4  et 5  quant à elles, 

sont prises sur le cours d'eau récupérant les eaux du bassin des Biches via la propriété du château de Villiers.

C a r t e  n°  2

Cette zone se situe au sud-est de la commune de Villiers-le-Bâcle et s'étend du bassin des Biches, jusqu'au lieu-dit « le 
Billehou ».

Sur ce secteur le bassin des Biches s'est mis en charge et a débordé pour s'écouler dans la propriété du château de 
Villiers-le-Bâcle (pas d'information sur ce qui s'est passé dans la propriété), l'eau a suivi le talweg jusqu'au bassin du 
parc, pour passer sous la rue du Canal et inonder une partie de la zone marécageuse du Fond-Guérin, à l'aval du 
chemin du Billehou sur une surface de 0.5 ha environ.

La zone de prairie située sur la Mérantaise, à l'amont de la route de Gif au niveau du moulin neuf, a également été 
inondée sur 1.8 ha environ.

ce site vont de 0,30 m à 1 mètre.L'intensité des précipitations
En ce qui concerne la résidence « durant l'orage du 29 avril a induit
Bel-Air », malgré la digue faisant le une montée des eaux sur les
tour d'une partie du lotissement, un terres agricoles situées à l'aval du
certain nombre de pavillons et deRD 36 au nord des résidences « 
fonds de parcelles ont également étédes quatre noyers et de Bel-Air » 
i n o n d é s pa r c a p i l l a r i t é o usituées au point bas de la zone. 
débordement de la rigole.Les eaux ont fini par se déverser 

dans le lotissement dit « des 
quatre noyers » provoquant 
l'inondation d'une trentaine de 
pavillons, et d'un gymnase. Les 
hauteurs d'eaux constatées sur 
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ette description s'appuie sur une reconnaissance de terrain effectuée par le bureau des Risques Naturels et 
Technologiques de la Direction Départementale de l'Équipement de l'Essonne en collaboration avec le service de la CPolice de l'Eau de la Direction Départementale de l'Agriculture et des Forêts, les informations fournies par les 

communes de Villiers-le-Bâcle et Gif-sur-Yvette, ainsi que le témoignage de M. DEEDES, propriétaire du moulin de la 
Tuilerie.

Cette zone représente environ 9 ha et se situe en rive gauche de la rigole de Châteaufort, au nord de la commune de 
Villiers-le-Bâcle, entre le lieu-dit « la Mare aux Rats » et la résidence « des quatre noyers ».

C a r t e  n°  1

DESCRIPTION DES ZONES INONDÉES SUR LA MÉRANTAISE



C a r t e  n°  3

C a r t e  n°  4

Elle concerne une zone inondée sur la Mérantaise, d'une surface d'un peu 
plus 2.8 ha, située de part et d’autre des communes de Villiers-le-Bâcle et 
Gif-sur-Yvette allant des prés du moulin Neuf à l'aval du chemin du Billehou 
jusqu'au bassin de la Mérantaise sur la route de Belle Image.

Les terrains situés à l'amont du moulin de la Tuillerie sont essentiellement 
constitués de prairies. A cet endroit la Mérantaise se divise en deux bras. En 
rive droite du bras de décharge, elle reçoit des eaux de ruissellement 
venues de la commune de Magny-les-Hameaux (78) et en rive gauche du 
bras principal, celles venues du plateau de Saint-Aubin et du bassin des 
bois, qui capte les eaux de la rigole de Saint-Aubin.

L'inondation du moulin de la Tuilerie, selon le témoignage du propriétaire
monsieur DEEDES, serait dûe en partie au débordement de l'ouvrage de 
stockage qui se trouve sur le bras de décharge, et dont la vanne ne 
fonctionne pas. La montée des eaux à l'aval du moulin, a été causée par les 
embâcles plus l'ensablement du bras principal de la Mérantaise et 
également par l’apport d’eaux de ruissellement, venu des coteaux en rive 
droite de la Mérantaise.

Le bassin de la Mérantaise d'une capacité de 90000 m3, s'est totalement 
mis en charge lors des événements du 29 avril, mais n'a pas débordé sur la 
route de Belle Image.

Cette zone s'étend sur une surface d'environ 18 ha, entre la route de Belle Image à la confluence de la Mérantaise et de 
l'Yvette, sur la commune de Gif-sur-Yvette.

Durant la nuit du 29 au 30 avril, les eaux ont inondé une quarantaine de bâtiments entre l'avenue du Général Leclerc et 
la confluence Mérantaise-Yvette, sur des hauteurs allant de 0,15 m à plus de 1 m au niveau de la chaussée, voir de 2,50 
m dans les garages souterrains.

Annexe 4 : La photo 6, montre l'inondation de la chaussée par ruissellement des eaux en rive droite de la Mérantaise.

Annexe 5 : Photos du moulin de la Tuilerie prise lors des inondations du 29 avril, fournies par  monsieur Deedes.

Annexe 5 à 8 : sur ces photos, on peut constater l'ensemble des dégâts sur Gif-sur-Yvette. Plus d'une douzaine 
d'heures après les événements les rues et de nombreuses propriétés sont encore inondées. Sur les photos 6 et 8 on 
peut voir un embâcle, qui a probablement empêché le bon fonctionnement de la vanne du lavoir avenue du Général 
Leclerc. Sur la photo 14, le garage souterrain de l'impasse du moulin de Jubiciaux est totalement inondé.
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DESCRIPTION DES ZONES INONDÉES SUR LA MÉRANTAISE
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C A R T E  2  D E S  Z O N E S  I N O N D É E S
(Propriété du château commune de Villiers-le-Bâcle)
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C A R T E  3  D E S  Z O N E S  I N O N D É E S
(moulin de la Tuilerie commune de Gif-sur-Yvette)
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C A R T E  4  D E S  Z O N E S  I N O N D É E S
(Bassin de la Mérantaise commune de Gif-sur-Yvette)
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P R I S E  D E  V U E 
(Annexe 1 - résidence des 4 Noyers - commune de Villiers-le-Bâcle)
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Photos 1 à 3 - inondation du champ et de la rigole de châteaufort,
situés à l’amont des résidences “des Quatre Noyers et de Bel-Air”.
Photo 4 - bassin de captage des eaux pluviales de la résidence “des Quatre Noyers”.
Photos 5 et 6 - le chemin recouvrant la rigole de Châteaufort  fait office de digue
et protège partiellement la résidence “Bel-Air”
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Photos 7 à 12- les photos montrent l’étendue des dégâts dans la résidence “des Quatre Noyers”

P R I S E  D E  V U E 
(Annexe 2 - résidence des 4 Noyers - commune de Villiers-le-Bâcle)
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Photos 13 à 16- les photos montrent l’étendue des dégâts dans la résidence “des Quatre Noyers”

P R I S E  D E  V U E 
(Annexe 3 - résidence des 4 Noyers - commune de Villiers-le-Bâcle)
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Photo 1 - inondation du fond Guérin, entre la route de Gif et le Chemin Billehou.
Photos 2 à 5 - 12 heures après les précipitations, le niveau des cours d’eau est encore haut
Photo 6 - la route de Gif est inondée par les eaux venant de Magny-les-Hameaux par le ru Creesly.P R I S E  D E  V U E 

(Annexe 4 - lieu-dit le Billehou - commune de Villiers-le-Bâcle)
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P R I S E  D E  V U E 
(Annexe 5 - Moulin de la Tuilerie - commune de Villiers-le-Bâcle)
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Photos de l’inondation du moulin de la Tuilerie, fournies par le propriétaire monsieur Deedes.
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Photo 1 - entrée du 11 avenue du Général Leclerc, l’eau est montée dans la propriété, à environ 0,60 m ,
on aperçoit les dommages des dépendances de la chaussée.
Photo 2 - propriété du 14 avenue du Général Leclerc, l’eau est montée à environ 0,50 m.
Photos 3, 4 et 5 - vues de l’avenue du Général Leclerc, encore inondée dans le milieu de la matinée du 30 avril.

P R I S E  D E  V U E 
(Annexe 5 -avenue du Général Leclerc - commune de Gif-sur-Yvette)
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Photo 6 - entrée du 9 avenue du Général Leclerc, l’eau a traversé le bâtiment  malgré la surélévation de 3 marches,
sur une hauteur d’environ 0,90 m .
Photo 7 - prise de vue du lavoir, on aperçoit la boule de béton bloquée au niveau de l’ouvrage 
Photos 8 et 9 - autres vues de l’avenue du Général Leclerc.

P R I S E  D E  V U E 
(Annexe 6 -avenue du Général Leclerc - commune de Gif-sur-Yvette)
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Sur ces photos, l’impasse du moulin de Jubiciaux a été totalement inondée sous 0,20 m d’eau environ.
Photo 3 - le sous-sol est rempli d’eau, sous l’ensemble du bâtiment.

P R I S E  D E  V U E 
(Annexe 7 -impasse du Moulin de Jubiciaux - commune de Gif-sur-Yvette)
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Photos 1,2 et 3 - vue de la rue J. Adam . L’eau est encore présente, plus d’une douzaine d’heures après les évènements.
Photo 4 - propriété du 6 rue J. Adam. On aperçoit la laisse de crue sur le mur du garage, à environ 0,60 m.
Photo 5- sur ce mur de pierre on voit très bien la trace d’humidité d’environ 0,60 m.P R I S E  D E  V U E 

(Annexe 8 -rue Juliette Adam - commune de Gif-sur-Yvette)
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P R I S E  D E  V U E 
(Annexe 9 -chemin des Grands-Prés - commune de Gif-sur-Yvette)
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Photo 1- vue du chemin des Grands Prés à l’intersection de la rue J. Adam..
Photos 2 et 4 - propriété du 5,7,9 rue J. Adam. Entrée côté chemin des Grands Prés. La propriété a été inondée sur
plus de 0,40 m. Deux murs de clôture de cette propriété (dont un en pierre), se sont écroulés sous la pression de l’eau.
Photo 3- sur cette photo, on aperçoit la trace d’eau laissée sur le poteau téléphonique, sur une hauteur de 0,80 m environ.
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P R I S E  D E  V U E 
(Annexe 10 -chemin des Grands-Prés - commune de Gif-sur-Yvette)
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Photo 5 - propriété du 10 chemin des Grands Prés. Il a été relevé plus de 1 mètre d’eau sur cette parcelle
Photo 6 - parcelle inondée, traversée par la Mérantaise
Photos 7,8 et 9 - propriété du 8 chemin des Grands Prés. Installation d’une pompe par les pompiers, afin d’évacuer l’eau
qui est montée sur certaine partie du secteur à plus 1 m.
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